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PREMIER ENTRETIEN.

Le Min."Vous êtes étonné, Monfieur, de

me voir chez-vous ,
dans les circonflances

.aduelies, & fans vous faire avertir. Je me
propofe d’avoir un entretien avec vous , dont

je connois le jugement & les lumières
: je

voiidrois bien parvenir à concilier la contra-

didion des opinions qui divife maintenant tous

les Corps.

Le Cons. Je vous remercie , Monfieur , de

la maniéré avantageufe dont vous me parlez

de moi ; fi vous voulez entrer dans ma bi-

bliothèque, j’y trouverai les'témoins de tous

les faits que j’aurai à vous mettre fous les yeux,

& les preuves de tous les principes que je vous

rappellerai. Au furplus
, je ne crois point qu’il

exifie aucune contrariété d’opinion parmi les

Corps ; je vois que le fentiment de la Nation

efi: uniforme , &C qu’il n’y a de divifion qu’entre

elle , & les auteurs des nouveaux projets.

' Le Min. Croyez - vous donc que tout le

monde peafe comme vous, qu’on ne puiÏÏe

toucher aux Parlemens fans ébranler les fon-

demens de la Monarchie ? Une infinké de
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p^rfonnes îïnpârtialçs > mais inftriutes,fe de-

mandent comment on peut conteftef au Roî

le pouvoir de changer , modifier , ou même
détruire des Corps qu’il a créés , & qui n’exif-

tent que par fa volonté. Que pouvez - vous

répondre à cela ? Qui a créé> ne peut-il pas

anéantir }

Le Cons. Ceux qui fe font cette queftlon

n’en font pas moins effrayés
,
malgré eux ,

quand ils voient l’exifience des Parlemens

menacée , ou leurs fonélions troublées. La

confternation efi générale ; elle fe répand dans

tous les ordres
,

elle influe fur tous les ref-

forts , fur toutes les opérations du Gouver-

nement. La confiance fe perd , le crédit s éva-

nouit » le commerce languit , les cœiu'S s’aliè-

nent, la confufioii régné par - tout avec une

morne trifiefTe ; tandis qu’une joie maligne

6c mal difîimulée s’introduit chez les étran-

gers.
^

^
^

Cela n^arrivéfost certainement pas fi les

Parlemens n’étoient qu’une fimple inftitution

royale que le Souverain pût changer à fon

gré. Cet effet général & fubit qui fe fait fentir

en un infiant d’un bout du Royaume à l’autre ,

tient donc ' à une caufe ancienne , à une caufe

puiffante. Je conviens que la moitié
,
peut-

être les trois quarts des Pêuples fur qui cette
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caüife agit, ne pourroient l’indiquer. La voîcL

C’efl: que le Parlement tient efFedivement

à la racine même de la Monarchie ^ ç’eft qu’il

n’ell point une inftitution purement royale
5,

ç’eft que ce n’eft point le Roi qui l’a créé.

Le Mîn^ Que dites-vous là
,
Monfieur ?

Le Cons. Rien qui ne (oit certain , 6c que

1® ne puiffe prouver je v^us ai promis de

Yous produire mes témoins. Je les appelle 6c

;

je vous permets, de les, récufer R vous, ayes^i

quelque reproche à leur faire».

ïiottoman dans fon Ouvrage fur k Gaule

Françoife ,
chap. 6, pag. 47 ,

édit, de 1 573 5,

& Boulainviiliers fur l’ancien Gouvernement:

de Françev, tom.^ l’Abbé Mably , dans (es,

Recherches, fur notre Hiftoire
,
pour lefqiieîs

fans doute , vous avez autant de vénératiort

que moi , nous apprennent que dans, l’orig^inei

les Francs étoientgoiivemés par des Roi-s qu’ils,

fe choifidoient par canton ; cette dignité n’étoit'

point héréditaire
,
elle étoit purement éleftive

6c les Francs jouiffoient de la plus entière*

liberté dans., le choix de leurs ,Rois
,
qu’ils pre^*

noient pour l’ordinaire dans la famille du pré-^,

décédé. Outre ces Rois ils élifpient encorei

d’autres Chefs pour les condiiire à la guen'e.,.

Pour ce choix,. i|s ne s’attachpient qu’è îa^

valeut 6c à la. capacité
,
fans dîftinftian d^

Al
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fatnllle. Ces faits nous font confirmés par Tacite

,

de Monl\ German, Reges &x nohïlïtaUj Duces ev

yirtutc fumunt ,
nec regibus infinita ,

aut libéra

potejlas
5 & Duces exemplo potiàs quant imperio,,.,,

præfunt.
^

Ce fut Clovis qui, le premier, réunit la

royauté & le généralat, & qui
,
par ce choix,

devint le chef unique de fa Nation , le dépo-

fitaire de toutes fes forces. Vous convenez de

tous ces faits.
'

Le Min. Oui
,
Monfieur

,
ils font conftans.

Le Cons, Vous conviendrez aufli, parce que

cela eft incontefiable
,
que le premier caradere

d’un Peuple , fes anciens ufages influent nécef-

fairement fur fes loix ,
fur fes moeurs, & font

la bafe perpétuelle de fa confiiîution. Elle peut

d’altérer plus ou moins
,
mais le type refte tou-*

jours le même.

Le Min. Cela n’efi: pas fufceptible de con-»

îradidion.
j

Le. Cons. Aufil les Francs, en fe donnant

Clovis pour Rôi & pour Chef unique, con-

ferverenî tous les droits, tous les avantages

qu’ils avoient recueillis de leur liberté
, & de

leur indépendance primitive.

La franchife ou l’exemption de toutes char*’

ges ^ à l’exception du fervice militaire ; & vous

apprenez de Grégoire de Tours^ liv.jp chap. 5 3

\ ^
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que le Patrice Mummole , ne pût expier que

par fa mort le crime d’avoir voulu affujettir

les Francs à un impôt.

Le droit de partager en commun, & fans

aucune 'différence , le butin & les conquêtes

acquis par les armes ; & vous voyez encore

dans le même Hiflorien ,
ainfi que dans Robert-

fon
,
tom. I

,
pag. 178, que Clovis, ayant voulu

fe réferver un vafe précieux , en fut empêché

par fes fujets , & obligé de le partager.

Le droit de juger fes pareils , & de ne pou-

voir être jugé que par eux.

Enfin , le droit de s’affembler tous les ans

pour délibérer fur toutes les affaires publiques

du Gouvernement
,
& de ne reconnoître pour

loi que^ ce qui avoit été délibéré
,
arrêté ÔC

accepté dans ces affemblées.

Faut - il encore interroger les témoins qui

attellent l’exiflence de ces affemblées, vous

produire les moniimens qui en prouvent l’or-

ganifation & l’autorité ?

Le Min. Non
,
Monfieur , nous ne pouvons

être divifés fur ce point.

Le Cons. Eh bien
, Monfieur

,
ces afiem-

bîéesn’étoient point d’infiitution royale. C’étoit

une coutume que les Francs avoient apportée

de leur pays, un droit né de leur liberté
,
que

leurs Rois ont été forcés de refpeâer; & ceux

A 4



(Çtu ont ofé dire que ,
fi dan3 l’origîne nos Rok

ont ÇQnful|é la Naîion
^ ce fut une marque

libre de leur bonté ,
étoient dç3 flatteurs bieti

yfis & bien ignorans.

Tous les Francs étoient d’abord admis à Ç65

affemblées comme vous le voyez dans les

.vieilles ,Clttoniques de France ; in placita Inr

gclhicmcnji convc^mruut Pontifices majores^ , mi^

nous y Saurdous ,
Regiili

,
Douces

,
Comités

,
Prœ^,

fecii
s,

cïyes oppidani
^ , Sorhcrus

^ 6.^ 394x
yous voyez la même çhofe dans les Annales

de Eeims. Ces affemblées, comme nous rap-

prenons d’Hincmare
,
étoient indiquées par le

Roi qui défignojt le jour & le lieu où elles

dévoient fe tenir ^ mais elles avoient lieu

chaque année aux mois de M^^rs ou de MaL

Çes affemblées s’appelloient Parlernens
,
par

îa raifqti qu’on y délibéroit fur tous les objets

de l’adminifiratipn,

pies exerçoient une Jurifdîclion fiiprêmefur

toutes les parties du Gouvernement
,
fur toutes

les perfonnes
^
& fur toutes efpeces de caufes ;

çela eft prouvé par I), bouquet, & cetle

vérité efi attefiée par Iç procçs fait en 7132
par un pareil Parlement, à la Reine Brunehaulî,,

^ere & grand’mere de tant de Rois, Fréde?

guaire 2 €,bap» 4 \«

Qa y délibéroit d§ paix ^ de la
^
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des fecours néceffaires pour la foutenîr, du

mariage de nos Rols , du partage de leur fuc^

çefîlon.

Elles avoient le droit d’élire leurs Souve-^

rains , il en exide cent exemples dans Raliize

,

Ch, Reg, Franc, pqg. 173 & fuiv.' dans le Re-?

cueil des Hiftoires de Bouquet, tpm, 5 ,
pag. 9

& fuiv.

Elles feules pouvplent uccprdçr les fubf

iides.

Vous me paroilTez étonné , Moniteur , &
Je vols que c’efl: ici que' j’ai befoin de témoins

Çi de preuves. Ouvrez Bouquet , tôm. 5 ,

9, vous verrez que c’eft dans un Parlement

que Pépin , au préjudice delà famille régnante

,

fut élevé fur le Trône, Ce fut dans un Par*?

lement , tenu en 768 ,
que fes deux fils , Charles

& Carlornan , furent nommés pour régner

çonjolutement ; ^ip, Sa,ncli Dionifii ,
capitul,

vol, / 9
pag, iSy, Confultez Boulalnyilliers , de

l’ancien Gouvernement de France ,
tom. i ,

lett. 3 ,
pag. ^6,7, il vous apprendra que dans

un Parlement tenu à Aix-la-Chapelle , en 813,^

Louis -le- Débonnaire fut élevé à. l’Empire au

préjiid,ice de fon neveu
,
qui y étoit a^ppellé

par fa naiffance. Vous verrez dans, le même
Auteur que ce fut dans un Parlement tenu à

peaux en ^79 ,
qu’il fut délibéré fur le choix
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du fticceffeur de Louis -le -Begue

, que h
royauté fut déférée à Louis & Carloman

, fes

deux fils
,
quoique fortis d’une mere répudiée.

Hugues Capet
,
comme vous le favez , iifurpa

le Trône auquel il n’avoit aucun droit ; mais

il affembla un Parlement , c’efl-à-dire la ^Na-

tion
,
en 9^7 , à Orléans , 6c ayant été agréé

pour Roi
,

il en obtint le droit légitime de

régner qu’il n’avoit point auparavant
, 6c re-

marquez que Hugues Capet eft le chef de la

race régnante
; enforte que le Roi ne peut nier

qu’il tient originairement fes pouvoirs 6c fon

autorité de la Nation.
,

r

Les preuves font compîeftes
^ fans doute.

Si vous ne pouvez plus douter que ces Affem-

blées ou Parlemens étendoient effeélivement

leur autorité fur toutes les parties de l’ad-

miniftration politique du Gouvernement
,
fur

réledion de leurs Rois , 6c qu’elles exer-

çoient avec le Souverain la puiffance légif-

lative.

Le Min. Oh, Monfieur, pour le coup vous

allez trop loin. Je vois 6c ne peux plus douter

que la Nation alTemblée en Parlement difpo-

foit du Trône ,
6c jugeoiî avec fon Roi de

grandes caufes ,
mais je ne vois point encore

qu’elle partageât avec lui le pouvoir légif-

latif.



J

( ” )

Le Cons. Je ne fuis point étonné de votre

rédftance fur ce fait. Les Miniftres font très-

incrédules à cet égard, voudroient anéantir

les monumens qui attellent un droit qui gêne

Il fort le pouvoir abfolu qu’ils veulent s’at-

tribuer fous le nom du Souverain ; mais ces

monumens exiilent & le droit efl certain.

Prenons Baluze, tom. z, pag. 178, nous

y trouvons la Loi Salique écrite ; cette Loi

ed le fondement
,
la bafe de la Monarchie 6c

de fon Gouvernement. Nous y voyons « que

>> les Francs feront Juges les uns des autres

» avec le Prince
, & quils décerneront enfembk

» Les Loix de tavenir ^ félon les occajions quife

>> préfenteront, » -

Cela ed clair, fans doute , & jamais droit

ne fut appuyé fur un fondement plus folide 6c

plus refpeélable.

Suivez maintenant le même Compilateur

,

confultez Aimoin , liv. 4'', chap. 1^^
; Grégoire

de Tours, D. Bouquet, tom.- 2 ,
pag. 647 ;

Hincmare ,
de Ord, Paint, cap. 2^ 6^30, le

ftyle uniforme des Capitulaires, vous verrez

la Nation dans fes Parlernens ou AfTemblées

exercer condamment ce droit
, & fes Souve-

rains le refpeéler.

C’ed avec la Nation
,
dans un Parlement que

Çhildebert fait des additions à la Loi Salique.
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Ces additions fiirent faites en différens Parte-î

mens , Fune eft datée du Champ de Mars^

d’Attîgny
, une autre du Champ de Mars tenu

à Maeftrick.

La Loi des Allemands & celle des Bavarois i

furent fèites de la même maniéré
,
quæ tempo^

rihus Clotarii Regis
,
unà cum principibus fuis ^

îâ funt 34 Epifcopis ^ ^34 Ehicibusj & y%
Comitihus

, & cœtero cpnjiituta eji, , .

lioc decretum cfi apud Regem & Principes ejus , .

& apud cunUum populum Chrijlianum qui intrà

Regnum Mervingorum conjlatf.

Toutes les Loix , comme vous voyez, fbnt

mention du confentement de la Nation ; pla^

cuit atque convenu inter Franços y & cqràm

proceres.

Voyez les Capitulaires de Charlemagne
, uà

populus
,

dit-il
,
interrogetur de Capimlis qucc in\

Lege noviter additafiint & POSTQUAM OMNES'

CONSINSERINT ,
futfcriptiones & manufirma^

tioms fîias in ipfis Capitulis fa-ciant, i.

Ce n’étoit qu’après ce confentement obtenu

êc donné que les Capitulaires avoient force

de Loi. C'eft ce que vous voyez dans un

autre Capitulaire du même Prince
;
gemralim

omnes admonemus ut Capitula
,
quæ prœùeriùo anna-

legi
.

Salicœ CUM J
OMNIUM CONSENSU i^

addenda efh cenjuimm
^
jarn non uLmlns-
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îulcl ,
TANTUM LeGES DîCANTUR , imà

PRO Lege Sauça teneantur,

Charles-le«Chauve dans fes Capitulaires des

années 844 & 864, dit expreflement
, lex fit

<onfenfu popuU , & confiauüoîie Regis. Le même
Prince nous dit encore que les Capitulaires ne

peuvent être regardés comme Loi
,
qu’autant

que les François les ont reçus & en ont or-

donné l’exécution ; c’efl ce que vous voyez

dans la colleâion des Capitulaires , tom. 2 ,

pag. 231. ' ^

Faut-il encore multiplier les preuyes ?

Le MiN. Non
,

Monfieur, je reconnois le

droit que la Nation a eu de concourir à la

formation des Loix
,

je vois qu’elle l’a exercé

Gondamment fous les deux premières races de

nos Rois, mais depuis je ne vois plus des

preuves auiî) claires,
, aufîi conllantes

, auffi

multipliées ; il femble que l’autorité du Roi

ait changé de nature
,
que fes bornes fe foient

reculées»

Le Cons. Au contraire
, Monfieur

, cette

autorité s’ell prefque anéantie au moment où

la Nation a celTé d’ufer de fes droits
, l’anar-

chie féodale , en écrafant le peuple
,
en le ré-

duifant à l’état de fervitude , n’a plus îaiffé au

Roi que l’ombre du pouvoir. Chaque Duc^
chaque Comte étoit véritablement Souverain

1
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dans fes domaines ; il ne tenoit au Trône que

par le devoir affez illufoire de la foi & hom-

mage qu’il violoit auffi-tôt que fon intérêt pa-

roiffoit le demander. Les habitans de chaque

territoire affervis à un maître particulier ,

n’avoient plus aucune relation avec le Sou-

verain général qui n’avoit plus de pouvoir fur

eux. Dans un Royaume ainü divifé il ne pou-

volt plus y avoir aucun principe comm^
d’intérêt Si d’union. La Nation privée de la

liberté ^ ne formant plus corps , ne pouvoit

pluss’afîembler 5 elle ne pouvoit plus délibérer.

Dans cet état , le peuple ne fut plus appellé

aux affemblées, parce qu’étant ferf il ne pou-

voit plus y avoir voix délibérative. La Nation

ne confîüoit plus que dans la portion libre

,

c’efl-à-dire dans les Seigneurs ecclélialliques

laïcs. Auffi conferverent“ils le droit origi-

naire de concourir à la légiflation
,

ils com-

poferent feuls le Parlement qui eut toujours

lieu.

Prenez le Recueil des Ordonnances de Louis

VI, de Louis VH, de Philippe - Aiigufle ,
de

Louis Vilî
,
toutes

,
fans exception

,
font men-

tion du confentement , de la volonté , du

concours des Seigneurs , des Prélats
,

des

Barons
,
des fideles. Ce fut dans un Parlement

aifembîé à Villeneuvede-Pioi
,
en 1104, que
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Phillppe-Augufte propofa & ût approuver îa

fameufe Ordonnance intitulée : Stabilimcntum

Fcudorum, Voyez dans THiftoire de Saint Louis,

par Joinville
,

les Parlemens que tenoit ce

Prince, & les Ordonnances qui y furent faites ;

' celle du mois 'de Mai 1246 porte, hæc autcm

omnia de communi Confilio & ajfenfu diHorum

Baronum & militum volumus , & præcipimus.

Dans la Colledion du Pere Martene , tom. 1,

pag. 1439 , voyez que le même Prince

affemble un Parlement à Annecy, en 1230,

on y déclare le Comte de Bretagne déchu de

la tutelle de fon fils
, & fes vaffaiix déliés du

ferment de fidélité. Cette Ordonnance efi: in-

titulée du nom de tous ceux qui compofoient

le Parlement, & tous y appoferent leur feing,

de communi Confilio Baronorum, Sous Philippe-

le-Hardi, nouvelles Ordonnances des années

1272, 1274, 12.75, 1277 & 1283, toutes

faites dans des Parlemens , ou AiTemblées des

grands vaffaux , des Barons & des fideles.

Le même 'ufage fe perpétue fous Philippe-

le-Bel
,

qui rendit le Parlement fédentaire à

Paris.

Arrêtons - nous ici un moment , & rappro-

chons les points que vous avez vus prouvés

jufqu’à préfent.

Vous êtes maintenant bien convaincu, fans
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doute
,
que dans l’origine le Parlement étôît

rafTemblée générale, entière, de la Nation réunie

pour délibérer fur toutes les parties de l’adini-

niftration.

Le Min. Oui
,
Monfieur , celà eft établi

d’une maniéré inconteftable.

Le Cons. Vous ne nierez point que lü

Nation , dans ces Parlemens
, exerçoit àvec

le R.oi le pouvoir légillatif , & qu’il ne poil-

Voit exiger aucune Loi fans fon confentementi

Le Mîn. Il faudroit alors nier la lumière en

plein midi.

Le Côns. Vous ne pouvez pas dire qu’ellé

tenoit ces droits de la conceffion des Rois^

puifqu’elle les avoit avant d’en élire , & qu’elle

les a confervés après leur éleétion.

Lë Mîn. Il ne peut plus y avoir de doute

fur ce point, il eft clair que cela tient à la

conftitutioné

Le Cons. Vous voyez
,

fous le régime

féodal ,
ces droits refferrés dans les vàftaüx ^

ÔC les grands
,
qui formoient la feule portion

libre de la Nation; mais il eft évident que

c’eft le même droit , & qu’il a la même
fource.

Le Min. Tout cela ne peut éprouver de
,

contradiélîon raifonnable.

Le Cons. Vous voilà donc forcé d’avouei*

que
1



C 17 )

le Paflemetît a toujours eu îe droit

concourir à la légiUation
,
qu’aucune Loi gé-

nérale n’a pu recevoir ce caraûere fans fon

confentement
,

qu’il a plus d’une fois difpofé

de la couronne , & que le Parlement , ufant

de tous ces droits , n’étolt point d’inilitution

royale.

Le Min. Dillinguons , Monfieur , diftin-

guons. Vous êtes dans vos conféquences d’une

rapidité qui effraie. Si , fous îe nom de Parle-,

ment vbus entendez la Nation entière
,

je

conviens de tout , mais fi vous avez en vue

les Corps qui exigent maintenant fous cette

dénomination
,
je ne reconnois plus en eux les

mêmes pouvoirs ,
puifqu’ils ne font plus la

Nation , & que leur exigence ne remonte pas

au-delà de Philippe-le-BeL

Le Cons. Je vous attendois-là. Vous êtes

imbu d’un préjugé que les Miniflres voudroient

bien faire paffer pour une vérité, mais il ne

faut que fuivre la chaîne des faits & de l’Hifloire

pour fe défabufer.

Ce fut le Cardinal de Richelieu , dont le

défpotifme cruel redoutoit le Parlement ( car

vous remarquerez en paffant
,
que ce Corps a

toujours été l’objet de la perfécution des mau^

vais Minières , & du refpeêl des bons ) ; ce

fut, dis-je, le Cardinal de Richelieu, qui le

B
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premier Imagina de dire que le Parlement âvôk

été créé pour aclminillrer la Juilkeo Depuis

cet homme qui fobitigua tout iii(qu'à fc.n Roi ^

prefqiie tous les Miniilres qui ont marché fur

fes traces, ont cherche à accréditer le men-

ibnge qu’il avoit imaginé dans undelescon>

plots funeftes contre la France. Démafquons

îa fourbe , revenons à la vérité ôz voyons ce

qu’a fait Philîpp€-le*Bel.

Obfervez d’abord que le fait mis en avant

par les fauteurs du defpoîifme, efl démenti par

la maniéré meme dont il nous eiî îranfmis par

la tradiîÎGno Vous n’entendrez dire à perfonne ,

Philippe - le - Bel a CE.k'E le Parlement à Paris

O’n dit : Philippe - le Bel aREKDU LE PARLEMENT
-SÉDENTAIRE A PARIS ; &c déjà il efl clair

qu’il n’a rien créé. Le Parlement exifloit avant

Philippe-le-Bel
,

il n’avoit point de lieu fxe

pour fes féances
,

il s’afTernbloit dans celui

que le Fv.oi indiquoit ; Philippe-le-Bel ne fait

rien autre chofe que de défigner un endroit

permanent pour fes AfTemblées.

Recourons maintenant au texte. C’efl POr-

dennanc^e de 1302 qui contient cette nouvelle

éifpoiition. Voyez ce qu’elle porte
: proponimus

ttrdmare quhd duo Parlamenta Parijiisi , . tembuntur

in anno. Ce Roi ne crée point ce Corps
,

il fe

propofe feulement d’ordonner qu’il s’affembiera
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âeiix fois par an à Paris ; & voyez encore fous

quelle condition il propofe ce nouvel ordre,

fi genî2S t-trrœ confcntianï ; il faut le Confente-

ment de la Nation
, & le Roi recônnoit que ,

fans cela
,

la nouvelle Ordonnance ne peut

s’exécutera

On ne connoit point l’aéle par lequel ce con-

fenîement fut donné, mais il efl certain qu’il

Fa été
,
puifqiîe FOrdonnance a reçu fon exé-

cution
, & que depuis cette époque le Parlement

s’eR afi'emblé à Pa>ris.

Mais vous voyez
,
encore une fois

,
que

Philippe -le- Bel ne crée point le Parlement

,

il ne fait que régler le lieu & le nom,bre des

féances de ce Corps qui exiüoit avant lui.

Or , vous fçavez ce qu’étoit le Parlement

avant Philippe-AuguRe, C’étoit originairement

îa Nation entière ; c’étoit
^
dans le fécond état

,

la réunion des Prélats & des Seigneurs qui

avoient feuls confervé leur liberté , tandis que

le peuple Favoit perdue. Il n’étoit encore com-

pofé que de cette maniéré fous Philippe-le-Bel,

quoique dès-lors une grande partie du peuple

fut redevenu libre, parce que les tems de

fervitude avoient fait perdre Fufage de Vy

appeller
,

que les grands s’étoient maintenus

dans celui de repréfenter la Nation.

C’eftle-Parlemeritainfi compofé que Phiîippe-i

B a



le-Beî rend fédentaîre à Paris
,
pour s’y aiTem^

Her deux fois l’année. Le Parlement rendn

fédentaîre à Paris ^ étoit donc le m^me Par-»

lement qui , avant cette époque, s’afTembioit

<ians le lieu qui étoit indiqué par le Roi,

C’étoit cette même AiTemblée , ce même Par-

lement né avec la Monarchie, qui difpofoit

<le la Couronne ,
qui régîoit la fucceiîion des

Rois
,
qui jugeoiî les grands vaffaux

,
qui con-

couroit avec le Souverain à la formation des

Loix 5
& fans le confentement duquel il ne

pQuvoit point y en avoir.

Confidérons encore l’Ordonnance de i 302;

mous n’y trouvons pas un mot qui indique une

création : elle parle
,
au contraire

, du Parle-

mient comme d’une chofe qui exifloit de toute

ancienneté. Voyez encore ce regifire vulgai-

rement appellé les Olim , vous voyez fous la

idate de la même année 1301, qu’en parlant

êe certains iifages du Parlement
,

il efi dit hoc

dudum faUum fuijfe ; & dans une Ordonnance

de 1^309 ,
que vous trouvez un peu plus bas

dans le même regiflre, vous remarquez encore

cesmots ,
ià Parlamcnto LONGis TEMPORIBUS

vhfervatum fuijfe^ qu’on ne pourroit appliquer

à un Corps créé fept ans feulement aiipara-

Ainfi
,
c’ell une vérité démontrée ^ c’eft un^



( II )

‘écrite non attaquable que Phiîîppe-îe*BeI*n^

point créé le Parlement
,

qu’il exifloit long-

îems avant lui, à ibngis temporihus. C’efl: une

vérité également certaine qu’aucun des Rois

de France n’a créé le Parlement; il eft né avec,

la Monarchie-, & vous connoilTez fa compo-

fition Si fon autorité,.

Voyons maintenant quels furent lès diroifs-

& les pouvoirs du Parlement fixé à Paris,

NbuS' le voyons fous Philippe - le - Bel îuî-

même , concourir avec luf ôc en fa préfence

à la formation des Ordonnances des 3 Oâobre

1303 ,
28 Février 1308, èi.' Mai-r3i3.

En 13 16 , il s’élève une queftion fur la

cefiion à- la Couronne ,
Br elle efî décidée par

îe Parlement en faveur de Philippe - le - Long^

de Philippe- de-VaîoiSi.

En 1328, il juge la conteff^on- qttr s’étOiè

élevée entre Charles- Îe-Bel ôr Eudes
, I>ue de

Bourgogne , au fujet de l’apanage de Philippe-

, îe-Long, dont ce Duc prétendoit que fa^femme^,

fihe de Roi
,
devoit hériter;

Reprenez maintenant le Recueil dès Ordbn^

îiances , vou-s voyez Philippe- de-Yalois déli-

bérer avec le Parlement donner, avec for£

confentement
,
celles dej 24 Juillet 2535^, iob

Juillet 1336 ,17 Mai 1345 ^ Br dit mois de Kà^
yembre Î347».

^ %
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Revenons à notre hiiloire. Le Roi Jeaii

vient au Parlement pour y délibérer fur .les,

plus importantes affaires de l’Etaîo.

Ce fut dans un Parlement que furent jugés.

iThaiïillon , Duc de Bavière ; Bernard
, Roi

d’Italie
, & Carloman

,
aççufés de crimes de

rébellion,

Charles V confulte ie Parlement pour entre-»

prendre la guerre contre les Anglois,

Ouvrez les Ordonnances du Louvre
,
tom, %,

3 9
psg 541 & 482, 3 voyez quelle idée nos

Rois avoient du Parlement. Charles -le -Sage

déclare que le Pûjkment tient k:S rênes de fis.

Le Roi Jean vous dit que k Farkment efi

’^ONSTITUTIFEMENT établi pour pourvoir auX'

riffaires, de toute Li Kipubliquê
,

aux, fiennes ,

à celles de fin P^oyaume.

Henri II fait répondre à Charles-Quint par-

fon AmbaiLideur
,
que la vérification au- Park^

ment ejl nécefiaire TANT DE DISPOSJTJON DE
DROIT

^
que par les Ordonnances 6* USANCES,

DU Royaume.

Charles IX
,
par des Inffruélions de fa main ^

que vous voyez rapportées dans les preuves,

de nos libertés ,
chap.,22 n®. 3 5 ,

fait déclarer

au Pape par fon Ambaffadeur
,
que par lJ$

iQN.SJJTUIION DE S.QN: GourERNEMENX
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'& fuïvant Us anciennes Ordonnances'^ înviotahto^

ment obfervées , RIEN- NE PEUT AVOIR FORCE

z>E Loi publique en France qnU ne fol&:

pMbLiè &. aiitorlfè. en vertu d’un. Arrêt du Far»

hmcnt^

Louis XIV^' &: Louis X¥ eux-mêmes , fous

Fempire defquels les principes étoient déjà E
obfcLircis, & les faits fi peu connus, recon-

nurent Fun & Faulre la. nécelTué de Tenvoi des

Loix au Parlement pour y être vérifiées

,

dirent l’un & Faiure dans ces Loix
,

que cejbA

aux Farlemms- A- autorise a LA
. JusTicS-

des volontés des Rois y & à Us faire recevoir par-

les peuples avec, le refpecl. &. la vénération quLi.

leur eji diie^.

Ouvrez maintenant la Rocheflavin
, 4® gén..

1,621 , p2g«- 93 5 5
Linnæus

,
Noîiiia. RegnU

Francis..

ï

, chap. 9 pag, 223 , vous y
v.errez., depuis le 1 3^ juiqu’au, 17^ llecle

,
une

multitude d’Arrêts qui rejettent des Loix en--

voyées, au- Parlement ; tous ^ comme- vous le

voyez prononcent en cçs termes : là Cour &
déclaré &. déclare.: ny avoir lieu de. regifircr g-

la Cour a déclaré,, & déclare ny avoir lieiA: d-E-

vérification , la Cour a.déçlaré &, déclare ne puiir^

vjoir procéder au .regifire. Quelques, - uns. de, ces.

Arrêts. ÇK niais en petit n-oobre ^ aioutent^,

fm‘a Le... Roi- treA- hmn.bleuLem fuvplié: dlmoiv

%
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frifente Déclaration agréable comme faite pourU
bien du Royaume,

Vous voyez encore dans nos Recueils , dans

Néron
, & dans les autres Compilateurs

,
tek

que Fontanon , une multitude d’autres Loix

portant ç[\x elles ont été vues
, corrigées

^
&

lues en Parlemem,

Ainli
,
Monfieiir, vous voyez îe Parlement

toujours fublidanî ; vous le voyez exifter avec

la Monarchie ; on pourroit dire meme avant

fa naifîance r car elle fe forma , fans contredit
5^

dans une Affemblée de la Nations & cette

'Affemblée formoit originairement le Parlement.

Dans le fécond Etat
,

il n’a plus été compofé

que des grands & des nobles
,
parce que le

peuple étoit réduit en fervitude : c’elî le Far-

îement compofé de cette fécondé maniéré que

Philippe-le-Bel a rendu fédentaire à Paris. H
n^en a point changé la compofition

,
il efî

refié formé comme auparavant par les Prélats

ôt les Barons.

Vous le voyez dans les trois époques exer-

çant îe même pouvoir , délibérant fur toutes

les opérations du Gouvernement
,
décidant les

qiieflîons les plus importantes , même celle de

la fuccefîîon au Trône ; concourant avec le

Souverain à la formation des Loix publiques 5.

foit en les délibérant avec luij comme dans
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les deux premiers tems
,

folt en les vérifiant

comme dans le dernier 5
lorfqiie nos Rois, allant

plus rarement au Parlement, fe font contentés

de lui envoyer les Loix qifils avoient drefîees

dans leur Confeil particulier.

Je vous le demande maintenant, Monfieur ,

que devient la queftion
,
qui a crié m peut ilpin

D’abord l’argument n’eii pas concluanr,

parce qu’il y a une multitude de circonfîances

où le Souverain ne peut pas anéantir ce qu’il a

fait
,
comme la Divinité elle - même ne peut

point agir contre les principes immuables qu’elle

s’efi: preferits à elle-même.

Mais ici l’argument tombe abfolument à faux.

Ce n’efi: pas le Roi qui a fait le Parlement , iî

ne l’a point créé. Né avec la Monarchie
,

il

exifie eiTentiellernent
, nécefiairement avec

elle ; il fait une partie intégrante de fa conf-

tituîion ‘.de-là il fuit que les fondemens de la

Monarchie font ébranlés toutes les fois que

l’exifience ou la liberté du Parlement font

menacées
,

puifqu’aîors la confiitution efi en

danger. La Nation s’alarme, parce qu’elle fe

voitfenlever ce droit incontefiable, perpétuel

,

qu’elle a toujours eu d’examiner la Loi , d’y

donner fon confentement fi elle l’approuve ,

de la rejetter fi elle lui paroit dangereufe
,
ou

de la modifier fi elle y trouve des ineonvé-
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îiîens ; droit qui , conilaté par la Loi Saliqué

a toujours été exercé par le Parlement* La.

Nation s’alarme
5 ,
parce qu’elle voit qu’alors, ne

pouvant plus oppofer aucun obüracle. au pou-

voir arbitiviire , elle ne fera plus gouvernée par-

des Loix qu’elle aura, agréées ,
mais par la vo-

lonté abfoUie d’un feul homme, volonté dont

la nature dépendra du caradere qui la diüera

& des Miniflres qui la dirigeront».

Le Min», Vos principes. , Monfieur font

d’une (olidité qu’il eil impoffible d’ébranler

fans méconnoitre tous les moaiimens de notre

Hifloire
, vos canféqis^nces font, naturelles ôc...

d’une force bien capable^ de convaincre ; ce-

pendant j’ai encore peine à me rendre
,
car il

s’eniiiivra en définitif ce que le Confeii a déjà

dit tant de fois, que la volonté du Roi. fera,

dépendante de celle du Parlement , & qu’iL

ne pourra vouloir qu’au tant que le PaFlemenîv

voudra, avec lui : cela me paroit bien extraor-

dinaire. Le Souveraia efb fous votre tutelle

ôz vous êtes plus îuàitres que lui..

Le Cons.. La répoafe à votre objedion efe

dans ces moiuiiiiens que. nous avons parcouruSj^^

ëz que vous refpetiez.

Vous, avez vu que la Loi Saliqiie porte, que/

le Prince 6c le Peuple décerneront enfembler

ks, Loix de raveairj que Charles-k-Ciia'dy.f,.
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Ht que îa Loi confille clans la coniîitiitîon

Roi , & le confentement du Peuple
;
que

Charlemagne convient que les Capitulaires ne

pouvoient avoir force de Loi qu’après que

£ous les auroient agréés 6c foiifcrits.

Ainfi, c^eft un principe conRitutionnel en

France
,
que la volonté du Roi feul ne peut

pas faire la Loi
,

il faut qu’elle obtienne Fa-

grémeni de la Nation.

Dans l’origine
,

le Roi délibérant avec elle ,

délibérant dans la fécondé époque avec les

grands, feuls reüés libres
,

il c’y avoir point

de diÜinéiion de volonté. La Loi étoit formée

par un concours unanime
,
6c le Roi porîoit,

en fon nom
,

la Loi que les Sujets affemblés

en Parlement avoienr acceptée &c arrêtée-

avec lui
,

il n’y avoit qu’une feule & môme-

formalité ;
c’étoit la délibération commune.

Nos Ptois en délibérant ainfi avec la Nation

fur les Loix qu’ils propofoienî
, n’étoient point

fous fa tutelle ;
ils fe conformoienîà la réglé ; ils

refpeâoient le droit que les Peuples s’éioient

réiervés de décerner üvxc Le Prince les Loix de^

tavenir,

Lorfque nos Rols
,
ceffant de venir délibérer

îa Loi avec le Parlement
, ont commencé à la

rédiger feuls, il a fallu obtenir le con lente-

ment fans lequel elle ne pouvoit avoir ce



caravîere ; on l’a envoyée au Parlement. Poùt^

confentir
,

il faut coanoître
,

il faut comparer.

On a donc délibéré hors la préfence du Roi

fur la Loi propofée ; on en a examiné les avan-

tages 6c les inconvéniens
; on a accepté , mo-

difié ou. rejetté. Le Roi n’efi: pas plus en tutelle

dans ce fécond état que dans le premier. lE

fait la Loi
5

la Nation y confent. Il faut nier

le droit que la Nation a de confentir à la Loi
5^

6c par eonféquent de l’examiner
,
ou convenir

que cela doit être ainfi : or ce droit cR incon-

tefiable t donc l’objedion tombe à faux
,

6l iL

faut reconnoitre que la volonté du Roi ne peut

devenir Loi qu’en palfant au creufeî de la-

vérification.

Le Min. Mais, Monfieur, il y a long-tems-

que le Parlement n’eR plus la Nation. II

renoncé, lui - même à cette prétention qu’il 3,

reconnu avoir foutenue trop Icng-tems, 6c R
le P^oi a befcin pour faire une Loi du con-

fentement de la Nation
,
au moins ne doit-iE

pas dépendre de celui du Parlement.

Le Cons. Mais dans l’origine le Parlement

coir.poié de la Nation entière
,

donnoit fort

confentement en délibérant la Loi avec le

Souverain. Dans la fécondé époque , le Par-

lement récliiit aux Prélats aux Grands
,
parce

que le peuple étolt ferf ^ donnoit foa confen**
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temen’t, encore en déiibérant avec fon Roî;

Enfiiite le Parlement ^ toujours compofé de

-même
,
rendu fédentaire à Paris , a donné fon

confentement ,
foiivent en délibérant avec le

Pnnce^_, comme dans les premiers tems , 8c

enuiite en vérifiant la Loi que le Roi avok

rédigé dans fon Confeil ;
n’efi-ce pas toujours

la même choie ? Le Parlement n’efi-il pas tou-

jours eflentiellement compofé aujourd’hui ,

comme il l’étoit lorfque Philippe - le - Bel Ta

rendu fédentaire à Paris , c’efl*à»dire des Pré-

lats Sz des Grands ?

' Il efi: vrai que depuis cette époque le Peuple

<a recouvré fa liberté fans avoir été rappellé

au Parlement ; mais il faut remarquer que lors

des premiers alFranchilfemens
, les Prélats &

les Nobles avoient déjà une longue poiTefiion

de concourir feuls à la légiüaîion
,
que les

afiranchiilemens ne fe multiplièrent que par

degré, que pendant ce tems la poiTefiion gagna

encore de l’ancienneté. Le Peuple redevenu

libre
,

fut tout accoutumé à voir le concours

à la puifiance Légillafive entre les mains des

Grands
,
& ce droit étant exercé avec une

grande fageffe ; il ne réclama point : il reçut

paifiblement des Loix auxquelles il aurolt con-

couru avec emprefiement s’il eût été confulté;

il vit même avec plaifir leipouvoir de vérifier



îâ Loi entre les mains d’hommes qu’il efôit

accoutumé à refpeâer
, & qui rempliïïbient

d’ailleurs cette fondion d’une maniéré fi fatis-

faifanîe pour lui.

Ain il , le Parlement
,
quoique n’éîant plus,

compofé que d’une partie de la Nation , reüa

chargé du foin de vériher la Loi
, 'ÔC de con»

fentir pour tous à fon acceptation.

Il n’en fut pas de même pour l’impôt. Cha-

que individu
, redevenu libre

5 eut une propriété

à laquelle il ne fut pas pollible de toucher

fans fon coofentement
,
piiifqu’un des carac-

tères elTentiels de la propriété eil d’être exclu-

five. Il fallut donc affembîer les individus pour

obtenir de leur volonté libre ce qu’on ne poir-

voit pas leur prendre fans violer le droit le

plus facré. A cet égard , il n’y a point de dif-

üculté , le droit de la Nation eft reconnu.

Le Mïn. Nous aurons , fi vous voulez bien ,

un autre entretien fur l’objet des impôts ; re-

venons au point que nous traitons.

Vous avez bien établi ce que c’étoit que le

Parlement dans les trois âges de la Monarchie ,

je reconnois qu’il n’eO: point de création royale,

qu’il tient à la conditution même
;
qu’ayant été

' dans l’origine la Nation enîiere, il jouit conf-

tamment , oC par un ufage immémorial
, du

droit de confenîir à la Loi & de lui imprimer



le caraâ:ere cîe îa publicité ; thnis s^enfuit ^ iî

’qu’il ait celui de rélîiler ouvertement à la vo-

lonté du Roi ? ne peut'il pas s’oppofer quelque-

fois aux projets les plus fages?

Le Cons. Forcé d’avouer que îe confente-

^ent de la Nation eit nécelTaire pour la for-

snation fis la Loi
,
vous ne pouvez nier que

ce confentement ne doive être libre , car , ve-

iuntas coaBa non ejl vokintas. Qui a le droit de

confentîr
, a néceffaircment le pouvoir de re-

fufer. De ce que le Parlement a le droit de

vérifier la Loi ; de ce qu’elle ne peut cxifler

fans être préalablement vérifiée & acceptée ^

il fuit nécefiairement que la Loi préfenîée peiît

être rejettée
,
que le Parlement peut refufer de

l’accepter. En ce fens ,
il peut légitimement

réfifter à la volonté du Roi , il le doit même;

& lorfque le Prince le violente
,

il violente

cfFeâiiveîTîent la Nation ; il renverfe ce prin-

cipe conRitutionnel
,
écrit dans la Loi Salique^

que le Peuple le Prince décerneront en»*»

femble les Loix de Pavenir. C’efl pour cela

que les Lits de Iiiftice ,
depms-.qii’diS font de-

venus des aêles d’oppreffion
,
caufent toujours

la trifteife & l’efîroi.

Quant à votre fécondé queftioo^ le Parîe-

«nent ne peut'il pas refufer une Loi fage ? le

vous répondrai que cela efl au moins très^
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tlîfficîle
,
parce que la vérité fort prefque tôu^

jours de la délibération de plulieurs hommek
raffenîblés

, même avec de médiocres lumières»

' Elle doit fe trouver fur-tout au milieu d’hom^

mes dont la plus grande partie efc très-éclairée

,

tres sage, dont le travail journalier étant d’é-

tudier nos Loix pour en faire l’application ^

doivent mieux
,
que perfonne

,
fentir les incon-

véniens les avantages de celle qu’on leur

préfente.

Voyons
,
au furpliis ^ dans les faits ce qui eft

arrivé.

Le premier exemple de violence exercée

envers le Parlement
,
nous eft fourni par les

faélions qui déchiroient la France fous Charles

VI. Au mois de Mai 1413 , le Duc de Bour-

gogne fît publier des Edits fans délibération

préalable. Dès le
5
Septembre fuivant , le Roi

vient au Parlement
,
& en fa préfence , fait dé-

chirer ces Edits pourvu avoir été avlfés par la

Cour ,
rnais foudainemcnt & hâtivement publiés,

- Le Parlement n’a enregiftré que du /rè5-

expres commandement^ les Edits de François

en i
5 23 ; de Henri llî, en ï 586 ; de Henri IV,

en 1597; de Louis XIII , en 1619; de Louis

XiV^ en 1673 ;
quoique ces Edits aient été

depuis diverfement modifiés , ils excitent en- 1

core tous les jours des plaintes.

Le

I
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Le Parlement ^'en re^afant l’enregidrement
J

ne refLifoit donc point des Loix faluîaires.

Il a conflamment refiifé de vérifier l’art, 't

de l’Ordonnance de Moulins
,

l’Ordonnance

de 1629 ,
le titre de l’Ordonnance de

1667; ces Loix ont été enregifirées dans des

Lits de Juflice par des acles du pouvoir abfolu, .

mais elles n’ont jamais eu d’exécution , même
au Confeil du Roi. La réfiilance de cette Cour

a donc été jiiflifiée par l’événement.

Le Parlement a vivement réclamé contre

i’Edit de 1 5 5 ï 5 & ,
en effet ,

il a été abrogé

fur la demande des Etats
,
par l’art. 13 de l’Or-

donnance de Moulins , & par l’art. 235 de celle

de Blois. Ainfi le refus du Parlement étoit fondé

fur l’intérêt général.

Le Min. Il paroît cependant que le Roi a eu

fouvent befoin d’ufer de toute fon autorité pour

faire recevoir les Loix les plus falutaires.

Le Cons, Vous avez été trompé par la lon-

gue énumération que le Garde des Sceaux ^ a

faite dans fon difeours au Lit de Juffice
,
de

différentes Loix qu’il a données comme ayant

été enregiflrées en Lit de Juffice ; mais ce n’eft

qu’une erreur.

Les Ordonnances de Charles V, en 1375;

ï M. de Lamoignon.

G
'
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de Charles VIII, en 1493; de Louis XII, ert

1498 , n’ont point été erxregiftrées par des aéles

du pouvoir abfolu
, comme on a voulu le faire

croire : elles ont été délibérées , fuivant l’anti-

que ufage
, par le Roi avec le Parlement , &

formées à la pluralité des voix. C’eft une vé^-

î-ité que vous verrez écrite dans les regiftres ;

& dans du Tillet, de Ordim Palat, pag. 593.

Ainfi, Monfieur , rien de plus vrai que ce

que difoient les Etats - Généraux affemblés à

Blois , aux Loix bonnes & fages , les comman^

demens des Rois ne furent jamais néceffaires ; &
tous les ades du pouvoir arbitraire que l’on

a fait faire à nos Rois , ont été condamnés par

les événemens.

Le Min. Ce qui n’a jamais eu lieu peut ar-

river ; l’intérêt perfonnel
,
par exemple , l’efprit

de Corps ne peut-il pas fe trouver en oppo-

lition avec le bien général ? Quelle fera alors

la reffource du Roi ?

Le Con^. Ah, Monfieur ! langage de Mi-

nifire, langage qui n’a jamais été fondé fur la

bonne foi. L’intérêt perfonnel n’eft-il pas bien

plus aêlif ,
bien plus puiflant fur un ou deu^

individus qui ont capté Pefprit du Souverain ,

qui font armés de fa puifiancé
,
que fur un Corps

compofé d’un grand nombre de Membres éclai-

rés, jugés les uns par les autres, & maîtrifés



tîî)
par l’opînîon publique ? Hélas î fi le* Parlemenî

a quelquefois obéi à l’intérêt perfonnel
, ce n’a

jamais été qu’en cédant au Miniftere ^ & au

détriment de la Nation.

Mais enfin , je veux que dans un moment

d’erteur il oppofe au Roi ùne réfifïanCe dér

placée ; qu’il refufe une Loi fage
,
précleufe^

s’enfuivra-t-il que le Roi piiiffe le détruire,

& confier à d’autres le pouvoir de vérifier î

Non , fans doute. Eh l comment le Roi pour-

roit-il détruire ce que nous avons vu qu’il n’a

point créé ? Comment pourroit-il attribuer à

qui que ce foit le pouvoir qu’il n a pas de con-

fentir à la Loi ?

La feule refîburce qui lui refte dans le cas

fuppofé , eft d’appeller la Nation elle-même ,

& à coup fur ,
fi la Loi efi: fage , fi elle eft

avantageufe , la Nation ne la refufera pas ; fi

elle le faifoit , il feroit impoffible de paffer

outre ; car c’eft le principe conftitutionnel le

plus certain & le mieux reconnu, qu’elle ne

peut être gouvernée que par des Loix qu’elle

a agréées.

Vous voyez en conféquence que ce principe

eft enfreint toutes les fois que la liberté du

Parlement eft gênée; qu’il feroit entièrement

renverféfi le Roi pouvoit écarter le Parlement,

& confier fes fondions à des gens de fpn choix



l 3^5

«quî feroîent .néceffairement affervîs à fes vo«

Îonîés
, bu plùiôt à celle de fes Miniftres. La

légîflatîon deviendroit auffi verfatile qu’eux-

mêmes
,

il n’y auroit'plus rien de üable
,
rien

de certain , la fortune
,

la liberté
,
l’honneur

des fujets fefoient les jouets du caprice, de

l’intérêt onde rhumeur.
’

Le MiN. Je vous fuis infiniment obligé des

lumières' que vous m’avez procurées. Il me
refie’ encore une infinité de quefiions à vous

faire
,
j’efpere que vous aurez la complaifance

d’y répondre dans un autre entretien
, & je

d'efire que ce foit d’une maniéré auffi fatis-

faifante.

FIN.


